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LA FONCTIONNALITE « LISTE DES AGENTS » : Préambule 

 

Cliquer sur   

Les agents de la Collectivité s’affichent sous 2 modes. La partie haute de l’écran est réservée au mode 

carrousel, quant à la partie basse, elle est réservée au mode : tableau des agents. L’affichage des 2 modes est 

synchronisé. 

Le Mode carrousel  

Il s’agit de l’affichage d’une liste d'agents défilants, de manière circulaire. Ce carrousel occupe la partie 

supérieure de l’écran. 

 

En cliquant sur un agent présent dans le carrousel, l’utilisateur le sélectionne dans le mode tableau associé. 

Le Mode tableau  

Ce tableau affiche certaines données d’identifications relatives aux agents de la collectivité. 
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1. LE CARROUSEL 

S’il permet de naviguer, le Carrousel offre également une autre fonction : communiquer sous forme de 

demande ouverte. 

La demande ouverte est un mode de communication propre au Portail CARRUS. Il permet à un utilisateur 

d’envoyer une information au CDG pour le compte d’un agent (ex : Une collectivité demande au CDG de ne 

pas valider une modification relative à un agent). 

Faire une demande ouverte : 

Sélectionner l’agent concerné par la demande : 

Cliquer sur , 

Sélectionner une police de caractère, (si besoin sélectionner une taille de police) Saisir 

le message de la demande et cliquer sur le bouton « Envoyer » 

 

La demande est prête à emprunter le circuit qui va acheminer l’information au(x) destinataire(s). Le choix de 

ce circuit s’effectue dans la fenêtre suivante : 
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 Pour terminer, cliquer sur bouton . 

Pour information : 

Pour consulter votre demande utiliser le chemin : 
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2. LE TABLEAU DES AGENTS 

2.1 Généralités 

Les agents figurant sur ce tableau correspondent à ceux du carrousel. Vous pouvez sélectionner un agent en 

cliquant sur l’une de ses données, toutefois en cliquant sur son « Nom usuel », vous activez le lien qui ouvre la 

fenêtre de modification des données administratives de cet agent. 

. Exemple : 

Au-dessus du tableau, l’utilisateur visualise un curseur ainsi que 2 nombres, le premier représente le numéro 

d’ordre (son classement) de l’agent par rapport au nombre d’agents, le second indique le nombre d’agents dans 

la collectivité répondant aux critères de sélection affichés. 

2.2 Les filtres 

Activité de l’agent  

L’utilisateur dispose d’un filtre, lui permettant de sélectionner les agents par rapport à leur activité :  

 

Date  

La sélection par date est possible, attention l’existence d’une date est obligatoire : un calendrier est mis à 

disposition afin d’en faciliter la saisie. 
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2.3 Les champs d’interrogation par l’exemple 

L’utilisateur dispose de 4 champs d’interrogation par l’exemple : 

Nom usuel 

Nom 

Prénom 

N° SS 

Comment les utiliser : 

1er cas : 

Soit l’exemple suivant : l’utilisateur désire afficher tous les agents dont le nom usuel commence par B, taper 

B% et appuyer sur la touche « Entrée ». 

 

2ème cas : 

Il est possible de combiner les champs d’interrogation : 

Soit l’exemple suivant : l’utilisateur désire afficher tous les agents dont le nom usuel commence par M (taper 

M%) et dont la 2ème lettre du nom est A (taper %A%): 

 

 Ces champs se situent immédiatement au - dessus des identifications des colonnes, exemple ci - dessous. 
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Sème cas : 

Rechercher tous les agents dont la 1ère lettre du nom usuel est antérieure au M : taper <M% 

 

4ème cas : 

Rechercher tous les agents dont la 1ère lettre du nom usuel est postérieure ou égale au P : taper >P% 

 



12 

 

 

3. L’ONGLET « ETAT CIVIL » 

3.1 Généralités 

Fonctionnalité  

Cet onglet autorise l’utilisateur à modifier les données administratives d’un agent.  

Deux sous onglets complémentaires sont proposés : 

- Le sous onglet : Conjoints (modification des données du conjoint ou ajout d’un conjoint)  

- Le sous onglet : Enfants (modification des données d’un enfant ou ajout d’un enfant)  

Rappel   

Les modifications effectuées par l’utilisateur requièrent obligatoirement une validation « Favorable » de la part 

de l’avaliseur prévu dans le circuit (le CDG), pour être insérées dans la base, c'est-à-dire pour être prises en 

compte au niveau de l’agent. 

Tant que la demande est en attente de validation, elle est typée « émise ». 

3.2 Modifier un agent : 

A) Sélectionner l’agent : 

Cliquer sur le nom usuel de l’agent : 

Les données administratives de l’agent s’affichent, elles peuvent être modifiées via le bouton 
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Les documents associés peuvent être consultés via le bouton 

 

B) Saisir les modifications 

La fenêtre ci-dessous vous permet d’effectuer vos modifications 

Les astérisques  matérialisent les données obligatoires. 
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Pour vous faciliter la saisie des données : 

- Certaines listes sont mises à disposition : situation familiale, pays nationalité : vous devez 

obligatoirement sélectionner une donnée qui figure dans celles-ci. 

- Un calendrier vous facilite la saisie des dates. 

La sélection de la ville s’effectue via la loupe  . 

Mode opératoire 

1) Sur le code postal : faire une recherche en saisissant a) 

Le code postal dans sa totalité 

 

b) Le début du code postal et en terminant par le symbole de recherche % 

Exemple : 86% 

c) Une partie du code postal en commençant la saisie par le symbole de recherche % 

Exemple : %200 

2) Sur le libellé : faire une recherche en saisissant :  

a) Le libellé dans sa totalité 
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b) Le début du libellé et en terminant par le symbole de recherche % 

Exemple : ST% 

c) Une partie du libellé en commençant la saisie par le symbole de recherche % 

Exemple : %SA 

Au cas où des modifications doivent être faites dans les documents joints, cliquer sur le bouton 

 
Il est alors possible d’ajouter des documents joints en cliquant sur la croix verte comme l’indique l’exemple ci-

dessous 

 

C) Envoyer les modifications dans le circuit de validation 

L’envoi dans le circuit est activé en cliquant sur le bouton . 

L’utilisateur doit sélectionner le circuit «Fiche Agent » (proposé par défaut – circuit unique). 

L’utilisateur peut, si besoin, saisir un commentaire, en bénéficiant des propriétés de base d’un éditeur de texte 

(gras, italique, etc..). Pour terminer cliquer sur le bouton « Envoyer ». 
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Le message indique que la demande de modification est 

valide donc transmise. 

Terminer en cliquant sur le bouton   

L’utilisateur, à l’origine de cette demande, peut consulter (ou si besoin supprimer) sa demande via le chemin  

 

La suppression est autorisée en cliquant sur la croix rouge. 

Il n’est pas possible de modifier une demande émise. 

Conclusion :  

Attendre que la demande de modification soit validée favorablement pour vérifier sa prise en compte dans le 

Progiciel CARRUS. Garder à l’esprit, que cette intégration des données dans le Progiciel CARRUS, s’effectue 

dans l’ordre chronologique de leur validation par les avaliseurs et non par date de saisie des demandes. 
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3.3 Le sous onglet « Conjoints » : 

3.3.1 Modification des données d’un conjoint  

A) Sélectionner l’agent : (via le carrousel ou en cliquant sur l’une de ses données dans le 

tableau) Cliquer sur le sous onglet « Conjoints » 

 

 

Cliquer sur le nom usuel du conjoint à modifier, puis sur la fenêtre suivante cliquer sur le bouton 

 

Une fenêtre présente les informations modifiables du conjoint sélectionné. 

B) Saisir les modifications 

1) Le conjoint est un agent : 
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Cocher   
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La fenêtre est modifiée, toutes les informations sont effacées. Il convient alors, de sélectionner le 

nom du conjoint parmi les agents de la liste déroulante, c'est-à-dire parmi les agents connus, 

comme le montre l’exemple ci-dessous : 

 

Suite à la sélection, seules les dates suivantes peuvent être modifiées : 

Date de décès  

Date de mariage  

Date de divorce 

Si la modification porte sur le nom de l’agent, et qu’il s’agit d’un autre agent (dans ce cas sélection d’un  

autre agent) 

Sélectionner un nouvel agent dans la liste déroulante, comme indiqué ci-dessus 

Si la modification porte sur le nom de l’agent, et qu’il s’agit n’est plus agent  

Cocher la case 

Saisir toutes les 
informations, 

C) Envoyer les modifications dans le circuit de validation 

L’envoi dans le circuit est activé en cliquant sur le bouton . 
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L’utilisateur doit sélectionner le circuit «Fiche Agent » (proposé par défaut – circuit unique). 

L’utilisateur peut, si besoin, saisir un commentaire, en bénéficiant des propriétés de base d’un éditeur de texte 

(gras, italique, etc..). Pour terminer cliquer sur le bouton « Envoyer ». 
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Le message indique que la demande de modification est 

valide donc transmise. 

Terminer en cliquant sur bouton   

3.3.2 Ajout des données d’un conjoint : 

Comme indiqué, cette fonctionnalité permet d’ajouter un conjoint rattaché à l’agent sélectionné. 

A) Chemin d’accès  
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B) Saisie des données  

A l’image de la fonctionnalité modification du conjoint, deux cas peuvent se présenter : 

1er cas : Le conjoint à ajouter est un agent identifié : 

 

Sélectionner un nouvel agent dans la liste déroulante, comme indiqué ci-dessus, saisir les informations 

Date de décès 

D a t e  d e  m a r i a g e  

Date de divorce 

2ème cas : Le conjoint à ajouter n’est pas un agent identifié : 

Saisir les informations à votre disposition (les astérisques  matérialisent les données 

obligatoires) : 
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C) Envoyer les modifications dans le circuit de validation 

L’envoi dans le circuit est activé en cliquant sur le bouton . 

L’utilisateur doit sélectionner le circuit «Fiche Agent » (proposé par défaut – circuit unique). 

L’utilisateur peut, si besoin, saisir un commentaire, en bénéficiant des propriétés de base d’un éditeur de texte 

(gras, italique, etc..). Pour terminer cliquer sur le bouton « Envoyer ». 
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 Le message indique que la 
demande d’ajout est valide, 
donc 

transmise. 

Terminer en cliquant sur bouton 

3.4 Le sous onglet « 
Enfants » 

3.4.1 Modification des données d’un enfant  

A) Sélectionner l’agent : (via le carrousel ou en cliquant sur l’une de ses données dans le tableau) 

Cliquer sur le sous onglet « Enfants » 

 

Cliquer sur le nom usuel de l’enfant à modifier, puis sur la fenêtre suivante cliquer sur le bouton 
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B) Modifier les données de l’enfant : 

La fenêtre ci-dessous, présente les informations modifiables de l’enfant sélectionné. 

Les astérisques  matérialisent les données obligatoires 

 

Dans le cas où « A charge » est coché, il est possible de saisir la date « Jusqu’au », comme indiqué ci-dessous 

 

C) Envoyer les modifications dans le circuit de validation 

L’envoi dans le circuit est activé en cliquant sur le bouton . 

L’utilisateur doit sélectionner le circuit «Fiche Agent » (proposé par défaut – circuit unique). 

L’utilisateur peut, si besoin, saisir un commentaire, en bénéficiant des propriétés de base d’un éditeur de texte 

(gras, italique, etc..). Pour terminer cliquer sur le bouton « Envoyer ». 
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Le message indique que la demande de modification est 

valide, donc transmise. 

Terminer en cliquant sur bouton   

3.4.2 Ajout des données d’un enfant :  

Comme indiqué, cette fonctionnalité permet d’ajouter un enfant à l’agent sélectionné. 

A) Chemin d’accès  
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B) Saisie des données 

Les astérisques  matérialisent les données obligatoires 

 

Exemple d’ajout d’enfant : 
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C) Envoi des informations saisies dans le circuit pour validation.  

L’envoi dans le circuit est activé en cliquant sur le bouton . 

L’utilisateur doit sélectionner le circuit «Fiche Agent » (proposé par défaut – circuit unique). 

L’utilisateur peut, si besoin, saisir un commentaire, en bénéficiant des propriétés de base d’un éditeur de texte 

(gras, italique, etc..). Pour terminer cliquer sur le bouton « Envoyer ». 

 

Le message indique que la demande d’ajout est valide, donc 

transmise. 

Terminer en cliquant sur bouton . 
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LA FONCTIONNALITE « CARRIERES » 

1. L’ACCES A L’ONGLET CARRIERES 

Cliquer sur   

Sélectionner un agent et cliquer sur l’onglet « Carrières ». 

Les agents de la Collectivité s’affichent sous 2 modes. La partie haute de l’écran est réservée au mode 

carrousel, quant à la partie basse, elle est réservée au mode : tableau des agents. L’affichage des 2 modes 

est synchronisé. 

Le Mode carrousel 

Il s’agit de l’affichage d’une liste d'agents défilants, de manière circulaire. Ce carrousel occupe la partie 

supérieure de l’écran. 

 

En cliquant sur un agent présent dans le carrousel, l’utilisateur le sélectionne dans le mode tableau associé. 
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Le Mode tableau  

Ce tableau affiche certaines données d’identifications relatives aux agents de la collectivité. 
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2. L’ONGLET CARRIERES  

2.1 Le sous onglet « Historique » : 

2.1.1 Consulter l’historique carrière de l’agent : 

Le tableau affiche l’historique carrière de l’agent sélectionné (acte par acte). 

Afin de faciliter la recherche d’un acte en particulier, 

1) Des champs d’interrogations par l’exemple, sont prévus. 

- Date d’effet 

 

- Acte (saisir le début du libellé de l’acte recherché, suivi du symbole de recherche %) : 
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- Position 

 

- Nombre d’heures 

 

- Statut 
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 ou de . 

2) Des tris peuvent être utilisés: 

Sur la date d’effet, sur l ’acte, sur le nombre d’heure ainsi que sur le statut, il  est possible de  

 
2.1.2 Accès au détail d’un acte :  

Le lien « Acte » permet d’accéder au détail d’un acte, en cliquant sur le libellé de l’acte concerné : 

Une fenêtre affiche les informations suivantes : 

Le nombre important d’informations produit, justifie qu’elles soient ici découpées : 

 

Dans cette première partie on peut voir, qu’il est possible d’effectuer une « Impression conforme de l’acte », 

via  . 

On peut aussi visualiser les collectivités employant l’agent en cliquant sur 

 

On peut aussi visualiser la position de l’agent en cliquant sur 
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Les boutons permettent de naviguer de façon séquentielle et verticale dans 

l’historique carrière de l’agent. 

2.2 Le sous onglet « Avancement » 

En cliquant sur cet onglet, l’utilisateur accède aux différents avancements possibles de l’agent sélectionné. 
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Les conditions d’avancement sont accessibles en cliquant sur   

Exemple : 

 

Conclusion :  

L’onglet « Carrières » ne nécessite pas la création de circuits, les données sont uniquement en consultation. 
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LE DOMAINE « COMMISSIONS PARITAIRES » 

1. ACCES AU MENU « COMMISSIONS PARITAIRES » 

Le principe est de permettre une décentralisation partielle de la gestion de la CAP. 

Accès via le menu  

Cliquer sur l’un des sous menus : 

2. LE SOUS-MENU «SAISIE DES AVIS» 

Destinée aux collectivités autorisées à gérer la CAP, cette fonctionnalité regroupe trois actions : 

- Edition des propositions 

- Saisie des avis 

- Edition des arrêtés 

- 

La phase de génération de la CAP doit avoir été constituée sous Carrus. Le bouton de la colonne « Edition des 

propositions » doit être de couleur rouge. 

2.1.3 Exploitation   

Il existe 3 types de CAP 

- CAP d’avancement de grade 

- CAP d’avancement d’échelon 

- CAP de promotion interne 
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Edition des propositions :  

La première action consiste à sélectionner la CAP et d’éditer les propositions d’avancement, via le bouton 
. 
Lorsque la 
collectivité a 

terminé les 
éditions des 

propositions, alors 
celle-ci vient 

modifier la couleur 
du bouton de la 

colonne « Edition 
des propositions 

», du rouge au 
vert. Cette 

actualisation 
permet ensuite à 

la collectivité de 
passer à la saisie 

des avis. 

Saisie des avis :  

La première action 
consiste à 
sélectionner la 
CAP et de saisir 
les avis, via le 
bouton 

 

La liste des agents concernés s’affiche, il convient pour chacun d’entre eux de saisir son avancement. 
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1- Cas d’un avancement de grade : 

Sélectionner la « Décision de l’autorité territoriale », en cochant la case appropriée. 

 

 

Suite à l’enregistrement de la saisie, les colonnes « Dec » (Décision prise) et « CAP » (Avis de la CAP donné) 
sont cochées. 
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2- Cas d’un avancement d’échelon : 

 

Saisir le type d’avancement : 

o Minimum 

o Moyen/intermédiai 

re o Maximum 

Si le type moyen/intermédiaire est retenu, alors saisir une date d’avancement et un date d’effet reliquat, puis 

cocher la case « Moyen/intermédiaire ». 
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3- Cas d’une promotion interne : 

Saisir la «Décision de l’autorité territoriale», en cochant la case appropriée : 

 

 

Suite à l’enregistrement de la saisie, les colonnes suivantes sont cochées 
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Lorsque la collectivité a terminé la saisie des avis, alors celle-ci vient modifier la couleur du bouton de la 
colonne « Saisie des avis », du rouge au vert. Cette actualisation permet ensuite au CDG de générer les 

actes via le Progiciel CARRUS. 

La dernière phase, à la charge de la collectivité, consiste à éditer les arrêtés d’actes. 

Si le symbole est affiché dans la colonne « Edit », alors il est possible d’éditer l’arrêté de l’acte. 

Lorsque la collectivité a terminé l’édition des arrêtés, alors celle-ci vient modifier la couleur du bouton de la 

colonne « Edition des arrêtés », du rouge au vert. Cette actualisation effectuée, la gestion de la CAP est 

terminée. 
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 Clique sur 

 
 


